
L’épreuve orale au Brevet Session 2018  

La présentation de l’EPI 
 

Le DNB comprend une épreuve orale. Cette épreuve est obligatoire et est notée sur 100 points 

(sur les 400 points de l’épreuve terminale). Pour préparer cette échéance, votre enfant passera 

un second oral blanc. 

 

Modalités de l’épreuve : 

Ces oraux se dérouleront le mercredi 16 mai 2018. L’élève présentera les productions 

réalisées dans le cadre d’un des EPI de la classe de troisième ou de Quatrième. Il pourra 

apporter les documents qui lui sembleront nécessaires pour soutenir sa présentation.Dans un 

premier temps, il présentera son travail  pendant 5mn et, dans un second temps, il répondra 

aux questions du jury pendant 10mn. 

 

Contenu de la présentation orale  5mn : 

La présentation orale comprendra : 

 Une présentation personnelle 

 Une présentation du thème de l’EPI, des disciplines concernées et de la production 

finale réalisée. 

 Une explicitation de la mise en place de l’EPI en classe :  travail préparatoire, 

documents étudiés dans les cours , qu’est ce qui était imposé (cahier des charges) ?… 

 Une présentation des productions réalisées dans les différentes disciplines. 

 Un bilan sur le travail effectué et son avis personnel : 

✓ Pourquoi avoir choisi de présenter cet EPI ?  

✓ Simplement, qu’ai-je apprécié ou peu aimé dans cet EPI ? 

 

Echange avec le jury 10mn  : 

Il permet d’approfondir la présentation orale. Le jury pourra aborder les aspects suivants : 

 Thème de l’EPI (le totalitarisme ou les énergies et le nucléaire (EPI 3ème) ou le son 

(EPI 4ème) 

 Les qualités nécessaires pour réaliser les productions et mener à bien le projet 

(planification des tâches, fixation des étapes, évaluation de l’atteinte des objectifs …) 

 Justifier le choix des productions (support, nature du document, accessoires, matériaux 

utilisés …) 

 

L’évaluation : 

L’oral sera évalué par compétences selon le tableau communiqué aux élèves et des pistes 

d’amélioration seront proposées à la fin de l’oral. 
 


